
Débouchés des formations, consultez l’architecture des 
formations du titre IV au titre VI



EDUCATEUR DE HANDBALL – TITRE IV 

Le diplôme « Éducateur de Handball » est un Titre à Finalité Professionnelle (TFP) de niveau 4 inscrit pour 5 ans
au Répertoire National des Certifications Professionnelles.

Nous allons ici vous expliquer l'organisation et les perspectives du parcours continu. 
Toutes les informations concernant les modules sont à retrouver dans notre « Guide des Formations ». 

Il répond aux obligations de l’article
L212-1 du code du sport et permet à
son détenteur d’exercer des fonctions
d’encadrement du handball contre
rémunération.
L'ensemble de cette formation est
déployée de manière modulaire et
continue sur notre territoire.

Le TFP 4 « Éducateur de Handball » est
composé de deux mentions :

Mention « Entraineur territorial »
Mention « Animateur des
pratiques socio-éducatives et
sociétales »



Le métier "Éducateur de handball" répond
à 3 besoins principaux, actuels et
émergents liés à l’environnement et aux
structures dans lequel il est amené à :

Animer les différentes offres de
pratiques dans et en dehors de la
structure
Encadrer la pratique sportive dite
traditionnelle et compétitive dans la
structure
Promouvoir les activités et les services
de la structure

La typologie et l’appellation des emplois
liée à ce métier sont, à ce jour, multiples :

AGENT DE DÉVELOPPEMENT SPORTIF
ANIMATEUR DÉVELOPPEUR
ÉDUCATEUR ENTRAINEUR
ENTRAINEUR
ANIMATEUR SOCIO-SPORTIF
ANIMATEUR ÉDUCATEUR

Pour y répondre, l’Éducateur de
Handball est amené à développer des
activités dans différents domaines :

La participation à la vie associative
de la structure de handball
L’animation de pratiques de
handball à visée socio-éducative et
sociétale
L’entrainement d’une équipe en
compétition jusqu’au niveau
régional

Le métier et ses fonctions

EDUCATEUR DE HANDBALL – TITRE IV 



La formation est organisée en alternance
de temps de formation suivis en centre,
de temps de formation organisés à
distance et des stages pratiques de mise
en situation professionnelle.
Le calendrier des sessions de formation au
TFP « Éducateur de handball » (dates
limites d’inscription, tests de sélection,
jury d’entrée, positionnement, …) est fixé
par l’ITFE Provence Alpes Côte d’Azur de
Handball.

Exigences préalables à l'entrée en
formation :

Être âgé de 16 ans révolus
Être licencié à la FFHandball tout
au long de sa formation
Être titulaire du PSC1 ou de
l'Attestation de Formation aux
Premiers Secours (AFPS) ou
équivalent

Le volume horaire total d’une session
de formation (sans renforcement ou
modules complémentaires) est en
moyenne de 469 h (hors mise en
situation professionnelle).
Ces formations professionnelles sont
ouvertes à l'apprentissage, aux
demandeurs d'emplois, aux salariés en
reconversion professionnelle.

Organisation et volumes de la formation

EDUCATEUR DE HANDBALL – TITRE IV 



Module 6
Animer la pratique 
BabyHand et Hand 

1er pas 40H

Module 8
Animer la pratique 

Handfit : sport 
santé 40H

Module 5
Agir dans différents milieux socio-éducatifs et sociétaux 10H

Module 9
Animer la pratique 

Handensemble: 
handball et handicap 

40H

CERTIFICAT 3 : 
Animer des pratiques éducatives

90 H (M5 – M6 – M7)

CERTIFICAT 4 : 
Animer des pratiques sociales

90H (M5 – M8 – M9)

Module 7
Animer la pratique 
Minihand et Hand à 

4    40H

Module 11
Entrainer des adultes 80H

Module 12
Entrainer des jeunes 80H

CERTIFICAT 5 : 
Entrainer des adultes en compétition 

90H (M10-M11)

CERTIFICAT 6 : 
Entrainer des jeunes en compétition 

90H (M10– M12)

Module 10    Entrainer des joueurs/arbitres et des arbitres/joueurs  10H

Module 3
Participer à l’élaboration et la 

gestion du projet associatif 20H

Module 1
Accompagner les pratiquants 

25H

Module 2
Assurer l’intégrité et la sécurité des 

pratiquants sur et en dehors du 
terrain  15H

Module 4
Valoriser et promouvoir les 

activités 20H

CERTIFICAT 2:
Contribuer au Fonctionnement de la structure 

40H (M3 – M4)

CERTIFICAT 1:  
Contribuer à l’Animation sportive de la structure 

40H (M1 - M2) 

EDUCATEUR DE HANDBALL – TITRE IV 
Les modules et certificats qui le composent 

Pour faire partie de la prochaine promotion pour un module, un certificat ou un titre, vous adresser directement 
à l'Institut Territorial de Formation et de l'Emploi de la Ligue : 6300000.FORMATION@FFHANDBALL.NET

mailto:6300000.FORMATION@FFHANDBALL.NET


ENTRAINEUR DE HANDBALL – TITRE V 

Le diplôme "Entraineur de Handball" est un Titre à Finalité Professionnelle (TFP) de niveau 5 inscrit pour 5 ans au
Répertoire National des Certifications Professionnelles.

Nous allons ici vous expliquer l'organisation et les perspectives du parcours continu. 
Toutes les informations concernant les modules sont à retrouver dans notre « Guide des Formations ». 

Le TFP "Entraineur de Handball" est
un diplôme d’encadrement,
d’enseignement de l’activité du
handball et d’entrainement de joueurs
dès le 1er niveau de compétition
national ou dans une structure de
formation d’un club professionnel ou
fédérale agréée par le ministère (Pôle
espoir site d’accession). L’entraineur de
handball encadre la pratique en
sécurité.

Dans l’exercice de son métier,
l’entraineur de handball peut exercer
diverses activités en appliquant la
politique technique de la Fédération
Française du Handball (FFHandball). Sa
qualification certifie des compétences
dans 2 domaines d’activités :

Le perfectionnement sportif
La professionnalisation de la
structure



Le métier d’entraineur de handball
répond aux besoins principaux,
actuels et émergents liés à
l’environnement et aux structures
dans lequel il est amené à :

Former un public jeune et/ou
adulte en pratique semi-intensive
Développer et promouvoir les
activités et les services de la
structure

Pour y répondre, l’entraineur de
handball, est amené à développer des
activités dans différents domaines :

La structuration du projet associatif
de l’entité handball à laquelle il
appartient
L’entrainementd’une équipe jeune en
compétition jusqu’au niveau national
L’entrainement d’une équipe adulte
en compétition jusqu’au niveau
national

Le métier et ses fonctions

ENTRAINEUR DE HANDBALL – TITRE V 



La formation au TFP Entraineur de
Handball se compose de deux domaines
d’activités (DA) :
DA 1 : Perfectionnement sportif
DA 2 : Professionnalisation de la structure

La formation est organisée en alternance
de temps de formation en centre de
formation et de stages pratiques de mise
en situation professionnelle.

Exigences préalables à l'entrée en formation :
Être âgé.ée de 18 ans révolus
Être licencié.ée à la FFHB tout au long de sa formation
Être titulaire du PSC1 ou de l’Attestation de Formation aux
Premiers Secours (AFPS) ou diplôme équivalent
Être titulaire du module 2 du certificat 1 « Assurer l’intégrité et la
sécurité des pratiquants sur et en dehors du terrain » du Titre IV

Ou être titulaire du BP Sports collectif mention Handball ou BEES 1°
Ou être titulaire de l’entraîneur régional de handball
Ou avoir une expérience de joueur de 150 matches professionnels en
LNH / LFH ou 20 sélections nationales en EDF A
Ou avoir une expérience de 50 matches dans les 4 dernières saisons
comme entraîneur responsable d’équipe au niveau national 3
(féminin), Pré-national (masculin), championnat de France -18
ET Justifier des conditions de l’alternance :
Dans le championnat de Pré-national masculin à Nationale 3
(féminine à minima)
ET Dans le championnat U15 Elite, ou U17 Elite ou -18 championnat

de France
Ou Dans une structure fédérale du PPF (Pôles espoirs, sections
sportives

Le stagiaire pourra suivre cette
formation par le biais d’un parcours
modulaire ou continu. Quelle que soit
la formule de formation, le stagiaire
devra valider les compétences acquises
au travers de 6 certifications afin d’être
titulaire de l’ensemble du TFP de
niveau 5.

Organisation et volumes de la formation
ENTRAINEUR DE HANDBALL – TITRE V 



ENTRAINEUR DE HANDBALL – TITRE V 
Les modules et certificats qui le composent 

DA 2 : Professionnalisation de la structure
135 H

DA 1 : Perfectionnement sportif 
270 H

Certificat :
PERFORMER 

avec des adultes 
125 H

Certificat :
COORDONNER

un projet technique 
et/ou sportif

60 H

Module ARBITRER
20 H 

Module TUTORER
15 H

Certificat :
FORMER 

des jeunes
125 H 

Certificat :
DEVELOPPER

le modèle 
économique

60 H

Module : AGIR ET PREVENIR LES COMPORTEMENTS DEVIANTS
20 H 

Pour faire partie de la prochaine promotion pour un module, un certificat ou un titre, vous adresser directement 
à l'Institut Territorial de Formation et de l'Emploi de la Ligue : 6300000.FORMATION@FFHANDBALL.NET

mailto:6300000.FORMATION@FFHANDBALL.NET


ENTRAINEUR DU SECTEUR PRO. – TITRE VI 

Le Titre à Finalité Professionnelle de niveau 6 propose 2 mentions au choix : Mention « Entraîneur Professionnel
» ou Mention « Entraîneur Formateur de joueur ».

Ces certifications sont
reconnues au RNCP de
niveau II selon la
nomenclature
française.

Liste des activités visées par la
mention "Entraîneur
Professionnel" :
Piloter une équipe de joueurs
professionnels ou internationaux
et manager un staff
Agir dans l’environnement et le
contexte du sport professionnel et
international
Communiquer dans
l’environnement du sport
professionnel

Liste des activités visées par la
mention "Entraîneur/Formateur
de joueurs" :
Former pour le métier de joueur
professionnel
Accompagner le sportif dans son
projet de vie
Agir dans l’environnement et le
contexte du sport professionnel et
international



Entraîneur de Handball du secteur
professionnel – mention « Entraîneur
Professionnel » : Encadrement et
entraînement de joueurs de handball de
haut-niveau en handball, dans un club
professionnel ou auprès d’une équipe
nationale

Entraîneur de Handball du secteur
professionnel – mention » Entraîneur
Formateur de joueur » : Encadrement
et entraînement de joueurs en
formation en handball, dans une
structure de formation d’un club
professionnel ou fédéral, agréé par le
ministère des sports (pôle espoir, site
d’excellence et CFCP)

Le métier et ses fonctions

ENTRAINEUR DU SECTEUR PRO. – TITRE VI 



La formation est d’une durée de
273,5 Heures par mention et 350
Heures de mise en situation
professionnelle. La session
2019/2020 est organisée de juin
2019 à mai 2020, est répartie en
modules, avec un stage professionnel
et une formation à distance (FOAD). Pour faire partie de la prochaine promotion,

vous adresser directement à l'Institut Fédéral de
la Formation et de l'Emploi :
Stéphane DEBAT - Responsable pédagogique :
07.76.74.00.66 / s.debat@ffhandball.net
Nicolas BARBEAU - Responsable administratif :
06.35.55.44.88 / n.barbeau@ffhandball.net

L'encadrement est effectué par la
DTN de la FFHandball en
partenariat avec 7 Master, la Ligue
Nationale de Handball, Ligue
Féminine de Handball, l'UCPH,
l'AJPH dans les lieux suivants :

FFHB – Maison du Handball
INSEP
Club ou structure fédérale

Organisation et volumes de la formation
ENTRAINEUR DU SECTEUR PRO. – TITRE VI 

mailto:s.debat@ffhandball.net
mailto:n.barbeau@ffhandball.net


Renseignements : 6300000.formation@ffhandball.net


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13

